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Request for Proposals (RfP) 
 
 
Dotation de l’Office National des Aires Protégées 
(OFINAP) du Burkina Faso en équipement de lutte 
contre la criminalité environnementale  
 
Bureau de l'UICN pour le programme Afrique de l'Ouest et du Centre, PACO 
 
Date d'émission : 16 juillet 2021 
 
Date et heure de clôture : 16 août 2021 avant minuit GMT 
 
Contact à l’IUCN : 
Arsène Sanon, Coordinateur du projet Gouvernance Régionale des Aires Protégées – PAPBio C2 
arsene.sanon@iucn.org, avec copie à Ogoudje.Amahowe@iucn.org 

PARTIE 1 - INSTRUCTIONS AUX PROPOSANTS ET CONDITIONS DE LA PROPOSITION 

1.1. A propos de l’IUCN 

L'UICN est une union de membres composée à la fois d'organisations gouvernementales et de la société civile. 
Elle produit et met à leur disposition des connaissances et des outils qui, permettent concomitamment de 
réaliser le progrès humain, le développement économique et la conservation de la nature. 
 
Basé en Suisse, le Secrétariat de l'UICN est constitué d’un staff d’environ 950 employés répartis dans plus de 
50 pays. 
 
Créée en 1948, l'UICN se positionne aujourd'hui comme le réseau environnemental le plus vaste et le plus 
diversifié au monde, exploitant et synthétisant les connaissances, les ressources de plus de 1 300 
organisations membres et de quelque 10 000 experts. C'est le principal fournisseur de données, d’outils 
d'évaluations et d'analyses en matière de conservation. Grâce à ses nombreux membres, l’UICN joue le rôle 
d'incubateur et de dépositaire fiable des meilleures pratiques, des outils et des normes internationales en 
environnement et biodiversité. 
 
L'UICN est un espace neutre dans lequel diverses parties prenantes, notamment les gouvernements, les ONG, 
les scientifiques, les entreprises, les communautés locales, les organisations de peuples autochtones et bien 
d'autres, collaborent, élaborent et mettent en œuvre des solutions aux défis environnementaux et au 
développement durable. 
 
Travaillant avec de nombreux partenaires et collaborateurs, l'UICN met en œuvre un portefeuille important et 
diversifié de projets de conservation dans le monde entier. Combinant les dernières avancées scientifiques et 
les connaissances traditionnelles des communautés locales, ces projets visent à inverser la tendance à la 
perte d'habitats, à restaurer les écosystèmes et à améliorer le bien-être des populations. 
 
www.iucn.org 
https://twitter.com/IUCN/ 

1.2.  Résumé de la demande 

L'UICN vous invite à soumettre une proposition pour la dotation en équipement de lutte contre la criminalité 
environnementale au profit de l’OFINAP du Burkina Faso. 
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Le détail et les spécifications des équipements se trouvent dans la partie 2 du présent appel d'offres. 

1.3. Le processus de passation des marchés 

Les dates clés suivantes sont applicables au présent appel d'offres : 

Date de publication de l’appel 
d’offres 

16 juillet 2021 

Confirmation de l'intention de 
soumissionner 

 

 26 juillet 2021 

Date et heure de clôture du RfP 16 août 2021 avant minuit GMT 

Date estimée de la commande 26 septembre 2021 

1.4. Conditions 

L'UICN n'est en aucune façon tenue de conclure un accord contractuel ou tout autre arrangement avec un 
quelconque soumissionnaire à la suite de la publication du présent appel d'offres. L'UICN n'est pas tenue non 
plus d'accepter la proposition le moins disant (moins chère) ou toute autre proposition. L'UICN se réserve le 
droit de suspendre la procédure de passation de marché à tout moment avant l'attribution du contrat. En 
participant au présent appel d'offres, les soumissionnaires acceptent les conditions énoncées dans le présent 
appel d'offres.  

 

Les soumissionnaires doivent signer la "Déclaration du soumissionnaire" et l'inclure dans leur proposition. 

1.5. Requêtes et questions pendant la période de l’appel d'offres 

Les soumissionnaires doivent adresser toutes les questions et demandes relatives à l’appel d'offres à la 
personne de contact de l'UICN mentionnée plus haut. Aucun autre staff de l'UICN ne doit être contacté dans le 
cadre du présent appel d'offres. 

Les soumissionnaires sont invités à soumettre leurs propositions au plus tard le 9 août 2021, avant minuit GMT. 

Dans la mesure du possible, l'UICN communiquera les réponses aux questions, dûment formulées, à tous les 
soumissionnaires. Si vous considérez que le contenu de votre question est confidentiel, vous devez le préciser 
au moment de la formuler. 

1.6. Modifications des documents de candidature  

L'UICN peut modifier les documents de la demande de propositions en notifiant à cet effet tous les 
soumissionnaires et peut prolonger la date et l'heure de clôture de la demande de propositions si nécessaire. 

1.7. Modalités et conditions de soumission des propositions 

Les dossiers de candidature devront parvenir au Bureau de l’UICN-PACO à Ouagadougou au plus tard le 09 
août 2021 à 23 :59 heures (UTC-GMT), signées et adressées à Monsieur le Directeur Régional du Programme 
Afrique Centrale et Occidentale :  

• soit par dépôt sous enveloppes séparées et cachetées avec la mention « Gouvernance Régionale des 
Aires Protégées : Dotation équipement criminalité environnementale_OFINAP » « A n’ouvrir qu’en 
séance d’évaluation » au Bureau de l’UICN-PACO sis à Ouaga 2000, derrière la Station Total Ouaga 
2000, Ouagadougou, Burkina Faso.  
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• soit par email en fichiers sous format PDF protégés par des mots de passe, à l’adresse paco@iucn.org 
avec le titre « Proposition-Gouvernance Régionale des Aires Protégées : Dotation équipement ».  

Le nom de la personne détenant les mots de passe, ses coordonnées téléphoniques, Skype et adresse email 
doivent être mentionnés dans l’email d’envoi. Le Chef Régional des Finances et de l’Administration de l’UICN-
PACO, M. Ny Andry Rakotoharintsifa, contactera cette personne pour avoir les mots de passe lorsque la 
commission d’évaluation va ouvrir les dossiers. Les soumissionnaires ne doivent pas accepter des demandes 
de mots de passe provenant d’autres personnes.  

Les mots de passe doivent être communiqués uniquement par email à l’adresse « Ny-
andry.rakotoharintsifa@iucn.org ». 

1.8. Propositions tardives et incomplètes 

Toute proposition reçue par l'UICN après la date et l'heure de clôture de la demande de propositions et toute 
proposition incomplète ne sera pas prise en considération. L'UICN ne tiendra pas compte des retards éventuels 
dans la transmission de la proposition du soumissionnaire à l'UICN. 

1.9. Abrogations et modifications de la proposition 

Les propositions peuvent être retirées ou modifiées à tout moment avant la date et l'heure de clôture de l’appel 
à propositions, par notification écrite au contact de l'UICN. Aucune modification ou retrait ne sera acceptée 
après la date et l'heure de clôture de l’appel à propositions. 

1.10. Validité de la Proposition 

Les propositions soumises en réponse au présent appel d'offres doivent rester valables pendant une période 
de 90 jours calendaires à compter de la date de clôture de l'appel d'offres. 

1.11. Evaluation des propositions 

L'évaluation des propositions sera effectuée exclusivement en fonction des critères d'évaluation et leur 
pondération relative spécifiée dans la partie 3 du présent appel de propositions. 
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PARTIE 2 - LES EXIGENCES 
 

1. Contexte  

L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) est une union de Membres composée de 
gouvernements et d’organisations de la société civile. Elle offre aux organisations publiques, privées et non-
gouvernementales les connaissances et les outils nécessaires pour que le progrès humain, le développement 
économique et la conservation de la nature se réalisent en harmonie. Créée en 1948, l’UICN s’est agrandie au 
fil des années pour devenir le réseau environnemental le plus important et le plus diversifié au monde. Elle 
compte avec l’expérience, les ressources et le poids de ses 1.400 organisations Membres et les compétences 
de plus de 17.000 experts. Elle fait aujourd’hui autorité au niveau international sur l’état de la nature et des 
ressources naturelles dans le monde et sur les mesures pour les préserver. Ses experts se divisent en six 
Commissions, dédiées à la sauvegarde des espèces, au droit de l’environnement, aux aires protégées, aux 
politiques économiques et sociales, à la gestion des écosystèmes, et à l’éducation et la communication. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Indicatif Régional (PIR) de l'Union européenne en Afrique 
de l’Ouest 2014–2020 (11e Fonds européen de développement), dans le Domaine prioritaire 3 : Résilience, 
sécurité alimentaire et nutritionnelle et ressources naturelles, il a été retenu en concertation avec les 
Commissions de la CEDEAO et de l’UEMOA un Programme d'appui à la préservation de la biodiversité et des 
écosystèmes fragiles, à la gouvernance environnementale et au changement climatique en Afrique de l’Ouest- 
PAPBio (ROC/FED/039-269).  

La composante 2 du PAPBio – Gouvernance Régionale des Aires Protégées– mise en œuvre par l’UICN, vise 
à insuffler une dynamique régionale pour la gestion efficace des aires protégées et des risques climatiques (R4), 
le partage et la capitalisation des expériences et connaissances à tous les niveaux (R5), la lutte contre la 
criminalité environnementale (R6) et la coordination du suivi du programme PAPBio (R7).  

Dans le cadre du résultat R6, il est prévu la dotation en équipement des champions en lutte contre la criminalité 
environnementale identifiés par une mission d’audit institutionnel commanditée par l’UICN.  
Le présent appel à propositions est lancé pour recruter une entreprise/société devant fournir les équipements 
de lutte contre la criminalité environnementale au profit de l’Office Nationale des Aires Protégées (OFINAP) 
au Burkina Faso, selon les spécifications techniques attendues.  

 
2. Equipements et spécifications 

 

Désignation Indications techniques Quantité 

Motos  Moto tout terrain 125 CC  10 

GPS 

 GPSMAP 64sx 
 - Conception robuste et résistante à l'eau 

avec un fonctionnement par boutons et un 
écran couleur de 2,6 pouces lisible en plein 
soleil. 

 -Récepteur haute sensibilité avec antenne 
quadruple hélice et prise en charge multi-
GNSS (GPS, GLONASS et Galileo) et un 
compas 3 axes avec altimètre barométrique 

 -Connectivité sans fil via la technologie 
BLUETOOTH et la technologie ANT+ 
disponible sur les modèles GPSMAP 64sx 
et GPSMAP 64csx. 

 - Autonomie de la batterie : jusqu'à 16 
heures en mode GPS 

 

10 
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Caméras trapping  

  
 Caméra Core DS 4K Pas d’éclat 
 Vitesse de déclenchement étonnante (0,2 

seconde) 
 Distance de détection : jusqu’à 30 m 

 

09 

Kits de bivouac et camping 
Sac de couchage, lampe torche,  tente individuel, 
sac à dos, imperméable, lit de camp, chaussures de 
terrain 

10 

Kits de survie et de de 
premiers secours 

 Boite à Pharmacie, aspi venin,  05 

Smartphones pour collecte 
de données de patrouilles 
via 

Waterproof et antichoc (IP68) 
Android (7.0 ou 8.0) 
GPS 
Bluetooth 
Wifi 
Formats supportés : MP3, MP4, JPG, GIF, BMP, 
TXT, PDF 
ROM minimale : 32 GO 
RAM minimale : 6 GO 
Débloqué tout opérateur 
Caméra arrière (mini 14MP) 
Autonomie minimale en continue : 10 heures et en 
veille : 80 heures 
Livré avec une carte micro-SD 32 ou 64 Go 
Écran 6 à 8 pouces/définition minimum 800X400 
pixels 
Livré avec housse, câble USB et chargeur 

08 

Ordinateur portable 
 8TH génération Intel Core i 7, 8GB 2,5 GHZ , 1TB 
de DD, clavier AZERTY 

05 

 

PARTIE 3 - LE MODÈLE D'ÉVALUATION 

L’offre sélectionnée sera celle qui présentera le meilleur rapport prix/qualité.  

L’entreprise doit : 

- Avoir la capacité de livrer l’ensemble des équipements attendus ; 

- Avoir déjà livré des matériels similaires sera un atout ;  

- Vérifier si elle  n’est pas sur la liste suivante : https://www.sanctionsmap.eu/#/main. 

- Etre, dans la mesure du possible, basée dans le pays de livraison des matériels et équipements. 

 

PARTIE 4 - INFORMATIONS À FOURNIR PAR LES SOUMISSIONNAIRES 

En participant au présent appel d'offres, les soumissionnaires indiquent qu'ils acceptent d'être régis par les 
conditions énoncées dans le présent appel d'offres. 

Cette partie détaille toutes les informations que les soumissionnaires sont tenus de fournir à l'UICN. Les 
informations soumises seront utilisées dans l'évaluation des propositions. Il est déconseillé aux 
soumissionnaires d'envoyer des informations supplémentaires, telles que des brochures de promotion, qui ne 
sont pas spécifiquement demandées. 
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Chacun des éléments suivants doit être présenté dans un document distinct et sera évalué séparément. 

a. Déclaration 

Veuillez lire et signer la déclaration à partir de ce lien et l'inclure dans votre proposition  

b. Informations techniques 

Les entreprises intéressées par cet appel d’offre sont priées de bien vouloir fournir un dossier de candidature 
comportant :  

- Une offre technique (matériel proposé) qui comprend:  

 La liste du matériel proposé  

 Une fiche technique complète (catalogue) comprenant l’ensemble des indications technique de 
chaque matériel objet de l’appel d’offre ; 

 Un engagement à respecter les règles de transparence et d’Ethique en matière de Marchés 
signée ; 

c. Informations financières 

 
Les prix comprennent tous les coûts 

Les taux et prix soumis sont censés inclure tous les coûts, transport, assurances, taxes, frais, dépenses, 
responsabilités, obligations, risques et autres éléments nécessaires à l'exécution de la demande. Toute charge 
non mentionnée dans la proposition comme étant supplémentaire ne sera pas autorisée en tant que charge sur 
toute transaction dans le cadre d'un contrat résultant. 

 

Devise des taux et des prix proposés 

Sauf indication contraire, tous les tarifs et prix soumis par les soumissionnaires sont en Franc CFA. 

Tarifs et prix 

Une facture pro forma indiquant les coûts détaillés du matériel à livrer. 

 
d. Informations commerciales non tarifées 

 
Les soumissionnaires sont invités à fournir les informations suivantes : 

 Certificat d'enregistrement de l’entreprise/société ; 
 Preuve du système d'imposition auquel l’entreprise/société est soumise 

 

PARTIE 5 – BON DE COMMANDE 

Un bon de commande sera établi et adressé à l’entreprise/société retenue notifiant les délais de livraison et 
les conditions de paiement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


